
Crédit patrimonial :

desliquidités
sansdésinvestir
SUR-MESURE Grâce
àl’adossementd’un prêt
à desactifs, le détenteur
d’un patrimoinepeut
disposerd’une solution
de financementpersonnalisée
pourréaliserdesprojets

La vie est faite d’imprévus et
d’opportunités. Y compris quand
on est à la tête d’un patrimoine
important, dont toutela struc-

turation a étéréfléchie dansses

moindresdétails, entenant compte
des aspectscivils et fiscaux. Il

serait dommaged’ébranler cetédi-

fice patiemment construitàcause
d’un besoinde trésorerieponc-

tuel pour réaliserunachatcoup
de coeur, faire faceàunedépense
contrainte ouprofiter dela fenêtre
de souscription d’unproduit finan-

cier rémunérateur.D’autant que
des solutions existent. Dès lors
que l’on détientdes actifs, il est
possible de mobiliser desliquidi-

tés à peude frais grâce aucrédit
patrimonial, sansdevoir casserun
portefeuille d’actions ouuncontrat
d’assurance-vie,ni vendre une
maisonouun appartementdans
la précipitation.

« L’objectif est d'apporterde la
liquidité à un patrimoine immobi-

lisé à courtou moyen termesans
remettre enquestion l’organisation
patrimonialedécidée aveclesconseils

du client », explique Alexandre
Lafond, directeurducrédit chez
Oddo BHF. Cecréditestaccordé
uniquement en contrepartie de
son adossementàunactif apporté
en garantie. Il peut s’agir d’un bien
immobilier, autravers d’une hypo-

thèque, occasionnant desfrais de
notaire, enplus ducoûtducrédit,
et d’unesouplessetoute relative. « Il
faut aupréalableprésenterdeux à

trois expertisesimmobilières pour
valoriser le bienet le crédit octroyé

représente50 à 60 % de lamoyenne
desvalorisationsobtenues», prévient

AlexandreBoutin, directeur del’in-
génierie patrimoniale dePrimonial.

Le crédit lombard
Le plus souvent,l’objet remisen
garantie est un actif financier :

assurance-vie,contrat decapi-

talisation, compte-titresordi-

naire, PEA, parts socialesd’une

On parlealorsde crédit lombard.
« L’enveloppe de trésorerie est
calculéeàpartir d’un pourcen-

tage de la valeur dubien remis en
garantie selon des règlespropres
à chaque établissementde crédit,
ce que l’on appelle le ratio loan to
value, indique AlexandreBoutin.
Le montant prêtéestcompris entre
40et 70 % pour les supportsenuni-
tés de compteselon leur niveau de

risque et atteindrejusqu’à un
pouruns’agissant desfonds euros
à capitalgaranti.La banque cal-
cule unemoyenne enfonction de
la composition duportefeuille. »

« Le ratio dépend dela nature des
unités de compteet de leurs actifs
sous-jacents ainsique de la grille
d’analyse de chaqueétablissement»,

complète Alexandre Lafond, évo-

quant pour sapartun ordre de
grandeur de 65 % pour des sup-

ports enactions etautour de80 %
pour les obligations.

« Mieux vaut éviter demettre
en garantie un contrat investi à

100 % sur lefonds en euros, dont
la trajectoiredes taux de rende-

ment estbaissière», avertit Erwan
Grumellon, directeurjuridique et
desexpertises patrimoniales chez
SwissLife Banque Privée.

« Dégagerducash»
La banque peut aussiaccepteren
garantiele cashdormantsur un
plan d’épargne en actions (PEA),

lorsque son titulaire a encaissé
une coquetteplus-value sansla
réinvestir. Unefaçon d’éviter une
sortie trop précocedesliquidités
du PEA, qui entraîneraitune
fiscalisation immédiate, alors
qu’un retrait cinq ans après
l’ouverture du plan s’effectue en
franchise d’impôt sur le revenu sur
les gains. Dans le même esprit, il
estpossible desouscrire uncrédit
lombard soit pour éviter de reti-
rer des capitaux d’un contrat
d’assurance-viebénéficiantde
l’abattement de 152 500 euros
parbénéficiaire pourles sommes
verséesavant70 ans,soit pour
souscrireun tel contrat juste
avantson 70e anniversairepour
avoir droit à cetavantagefiscal,
dansune optique de transmission
de patrimoine.

«Le crédit patrimonial sert

pagner les transformationsdu
patrimoine des clients, expose
AlexandreLafond.Ainsi, le pro-

priétaire d’appartementparisien
désirantvendre pour acheterplus
petitenprovinceaprès ledépart des

grandsenfants dudomicile fami-

lial aura intérêtà emprunterpour
constitueruneassurance-vieen
amontde ses70 ans,sachantqu’il
aura la capacité de le rembourser
rapidement.Il serait dommage
de. rater une telle fenêtre de
souscription pour six mois. »

« On peut concevoir cettesolu-

tion comme un crédit-relais,en
tenant comptede la vente pro-
chaine d’un autreactif que l’on ne

souhaitepasgarder, qui permettra
desolder le prêt », analyseErwan
Grumellon, responsablede l’ingé-
nierie patrimoniale chez SwissLife

Banque Privée.Pourminimiser les
risques,les banquess’attachent
àprêter de l’argent à desclients

dont la surfacefinancièreest
suffisamment vastepour couvrir
largementle montant emprunté.
Et lorsque l’actif remisen gage
estun contratd’assurance-vie,
desgarde-foussontprévuspour
faire ensorte que la garantie
existe toujours. « Le souscripteur
ducontratne peutpas réaliser des
actesde gestion comme il l’entend,
ajouteErwanGrumellon. S’il veut
racheter ouarbitrer soncontrat, il

doit endemander l’autorisation à
l’établissementprêteur. »?
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Le crédit

patrimonial permet

de bénéficier
d’un prêtadossé

à des actifs
financiers ou

Immobiliers.
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